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ORANGE,  20 mars 2024

ARRETE PORT ANT REGLEMENT ATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION, DU ST ATIONNEMENT ET DE L'OCCUPATION DU
DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

MANIFEST AÏIONS,
SPECT ACLES, SOIREES

THEATRE ANTIQUE 2024

VU la LOI na 55-385 du 3 Avril 1955, inslituant le régime d'Etat d'utgence, modifiée et complétée ;

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982, ïelative aux droits et liberlés des colleclivités locales complétée et modifièe paï la Loi na 82-623
du 22 Juillet 1982 modifiée et par la LOI na 83-8 du 7 Janviet 1983,

VU la ou les LOI (S) à vemï concemant les pitimgatiûns de l'Etat d'Uïgence apïès  le 15 Juillet 2017 ;

VU la LOI na 2017-1510 du 30 0ctobte 2017 mûdifiée, renfoïçanl la sécurité inté+ieure et la lutie contïe le teïroïisme (1), notamment le
chapitte leï : dispositions ïenfoïçant la piévention des actes de tertoïisme - article j :

VU l'Otdonnance no 60-372 du 15 Av+il 1960, qui prévoit la déclaraliûn d'état d'utgence paï déctet en Conseil des Ministtes 

VU le code de la ïoute et notamment les articles R.325-12, R.41 1.1 à R 411.8, R.4'1 'l 18, R.411.25 à R.41 j 28 - R.412-28 et R.417.10,

VU le code de la sécuiilé intéïieuïe

VU le Cûde des Collecliviiés Tenitoiiales et en particulieï les articles L.2213.1. à L.2213.6 -  L.2122-21 et L. 21 31.2.2a,

VU l'amilé ministériel du 15 Juillet 1974 ïelalif àla signalisafion femporaiïe.

VU l'anêlé municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieut le Ptélei de Vaucluse le 28 Juin 1963 SUÏ la ckculalion et le stationnement dans
l'agglûméiatiûn Otangeûise,

VU le procès-veïbal de l'élection du Maire et des Adjoinls le 30 Novembïe 2021 ttansmis en Pïéfectuïe le S' Dècembïe 2021 :

VU le nouveau plan Vigipirate approuvè le 30 Novembre 2016 loïs  du
Cûnseil de €éfense et de Sécuiité Nationale,

VU la posluïe VIGIPIRATE en couïs  :

VU le placement le j3 octobre 2023 de l'ensemble du te+ïitoi+e national au mveau « uïgence aitentat ++ :

Cûnsidérant qu'à l'occasion des manifestalions, des spectacles et des süirées des Chorégies d'Otange. qui se démuletont au Théâl+e
Antique, dutant l'année 2024, il importe de laisseï lib+e de tüut encombtement cettaines ïues et places de la Ville ;

ARRETE

Article  1 :

Le stationnement  et la circulation  des véhicules  de toutes  sortes,  aussi  bien thermiques  qu'électriques,  seront  interdits,  dans  les rues, places  et places  de

parking  suivantes  :

-  RuedeTourre  -  PlacedesFrèresMounet  -  RueSaintMartin  -  PlaceChanoineSautel

-  RueCaristieSud  -  RueTourgayranne  - RueMadeleineRoch  -  RueSaintFlorent

-  RueduMazeau  -  RueAncienCollège  -  PlaceLaroyenne  -  RueStassart

-  RuePontillac  -  PlacedesCordeliers  -  PlacettesdesRomains  -  RuePourtoules

-  Rue Victor  Hugo  (depuis  la Place  de Langes)  -  Place  Sylvain

Ainsi  que  toutes  les rues  aboutissant  dans  les  rues  et places  précitées.

DU la'  AVRIL  au 31 DECEMBRE  2024

De 6 H. à la fin des spectacles,  des  charçlements  du matériel

y compris  pour  les jours  de mise  en place  et d'enlèvement  des loges  et pour  toute  autre  nécessité
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Toute  corrcspondaiïce  doit  être adressée impersûnnelleinei'it  h Monsieur  le Maire  daOrange



Article 2 :

Pour une meilleure sûreté de tous les usagers, un dispositif de sécurité (plots béton ou banières de sécurité anti-voitures béliers), sera installé aux

entrées/sorties des voies aboutissant au lieu des manifestations, les jours et soirs des manifestations, spectacles et soirées au Théâtre Antique. La

circulation des véhicules de toutes sortes, aussi bien thermiques qu'électriques, sera interdite :

- RuePourtoules - RueAncienCollège  - RueTourgayranne - RueCaristieSud

- Rue Ancien Hôpital - Rue du Mazeau - Rue Saint Florent - Rue de Tourre/Rue  Madeleine Roch

- Rue des Avesnes, dans le sens Place Laroyenne => Rue Saint-Florent, les véhicules devront impérativement sortir Rue de la République

La Rue Saint-Florent sera mise en double sens, pour les véhicules de secours, de police et ceux expressément autorisés, afin de permettre un

meilleur accès/sortie à ces derniers, en cas de nécessité.

DU la' AVRIL au 31 DECEMBRE 2024

de 17 H. à la fin des spectacles.

Article 3 :

La circulation et le stationnement des véhicules de toutes sortes, aussi bien thermiques qu'électriques, seront interdits

*  sur l'Allée Nord du Parking Pourtoules -  des deux côtés -comprenant 60 places de parking. Ces emplacements seront réservés pour

toutes les manifestations -  spectacles et soirées au Théâtre Antique

*  surlacontrealléenordduCoursPourtoules(de17hàlafindesspectacles)

L'accès à la Colline, les soirs de spectacles, soirées & répétitions, sera interdit à tous véhicules à moteur aussi bien thermique qu'électrique.

Un périmètre de sécurité (bande de 200 m de large depuis le grillage de l'amphithéâtre) sur tout le pourtour sera établi, pour interdire l'accès à
tous les piétons, les soirs de spectacles.

DU 1"' AVRIL Au 31 DECEMBRE 2024
Article 4 :

Les horaires et les prescriptions du présent arrêté restent modulables aux besoins des forces de sécurité.

Article 5 :

Des itinéraires de déviations nécessaires à la fluidité de la circulation seront mis en place.

Article 7

Le présent arrêté sera publié sur le site internet de la Commune d'Orange.

Artic1e8 :

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date

d'affichage ou de publicatiün.

Artic1e9 :
- Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
- Monsieur le Commandant de Police et les Agents placés sous ses ordres,

- Monsieur le Chef de la Police Municipale et les Agents placés sous ses ordres

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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